


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

DESAFFECTATION D’UNE PARTIE D’UN TALUS SITUE SUR LA «MONTEE DE 
FAROUJAT» SUR LA COMMUNE DE SAINT-GALMIER 
 
 

Saint-Etienne Métropole est constituée en Métropole depuis le 1er janvier 2018, suivant le 
décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017. A ce titre, la Métropole exerce de plein droit la 
compétence « création, aménagement et entretien de voirie », en lieu et place des 
Communes Membres.  
 
Monsieur le Carboulec et Madame Yafarov, propriétaire de la parcelle cadastrée section BC 
n°128 sur la commune de Saint-Galmier, ont sollicité Saint Etienne Métropole pour 
l’acquisition du talus situé « Montée de Faroujat », le long de leur propriété. 
Ce talus  d’une superficie approximative de 206 m², appartient  au domaine public 
métropolitain.  
 
Cette cession ne pourra intervenir qu’après la désaffectation et le déclassement du domaine 
public, de ce talus. L’emprise foncière redeviendra alors propriété privée de la commune de 
Saint-Galmier laquelle pourra de fait procéder à la vente.  
 
Il est précisé que la partie de talus concernée par la cession a fait l’objet d’un aménagement 
par les demandeurs (débroussaillage, mise en œuvre d’un système d’écoulement d’eau…). 
Ce talus permet principalement le maintien de la parcelle BC n°128, sur laquelle les 
propriétaires ont construit leur habitation.  
 
Après cession, les coûts d’entretien et les dommages potentiels qui pourront résulter de 
l’exploitation du talus, relèveront de la responsabilité exclusive des acquéreurs.  
 
Ce talus n’étant pas indispensable au fonctionnement de la montée de Faroujat, ouverte à la 
circulation publique, peut faire l’objet d’une sortie du domaine public métropolitain.  
 
En conséquence, et  pour répondre à cette demande, Saint-Etienne Métropole souhaite 
prononcer  la désaffectation de cette emprise conditionnant sa sortie du domaine public en 
vue de permettre sa cession par la commune. 
 
 
 
   
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- constate la désaffectation de l’emprise foncière constitutive du talus située sur 
la longueur de la parcelle BC n°128, sise « Montée de Faroujat »  
sur la commune de Saint-Galmier.  

 

 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


